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Depuis plusieurs semaines, les ASCT et les ADC subissent des agressions à bord des
trains ainsi que dans les emprises SNCF et les lieux de RHR.
Récemment, la CGT a déposé un Droit d’alerte sur la ligne Lille - Dunkerque. Suite à
l’enquête immédiate, la CGT a obtenu des effectifs SUGE supplémentaires à bord des
trains ainsi que des filtrages en gare de Lille Flandres et de Dunkerque.
Le 10 février, un ASCT et un ADC se sont fait agresser en gare de Douai et l’accord
agression n’a même pas été respecté,  il a fallu un droit d’alerte de la CGT pour prendre
en charge nos collègues correctement.

Ce week end, une nouvelle agression a eu lieu sur le trajet Hôtel / gare, sur le lieu de
RHR de Calais.
L’ASCT, accompagné d’un ADC, a été agressé, d’après l’enquête, par un groupe de 3
individus . Ceux-ci ont volé les sacs et téléphones des agents, et ont porté des coups à
l’ASCT. 2 individus auraient été interpellés. Le choc psychologique est terrible pour nos
collègues.

Cette agression subit par nos collègues est celle de trop. La CGT a déposé
immédiatement un nouveau Droit d’alerte ce samedi matin. Nous avons obtenu la
sécurisation des abords de la gare par la SUGE et la police ainsi que la mise en place
d’un taxi pendant 1 mois, les week end à la sortie de hotel. De plus, le préfet a été mis
en responsabilité afin de sécuriser la gare de Calais. Une ‘revoyure’ est prévue en fin de
mois.

Toute notre organisation syndicale CGT souhaite un prompt
rétablissement à nos collègues et demande à tout le personnel SNCF

de se mettre en sécurité au moindre danger !!!

La Direction doit protéger ses salariés au travail et la CGT restera
vigilante quant aux engagements elle a pris. 

Notre sécurité n’a pas de prix, elle ne sera pas bradée et ne sera
pas une  variable d’ajustement économique !!!

Lille le 8 juin 2026
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